
INTEGRAGEN - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 17 juin 2021

RÉSULTATS DU SCRUTIN

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nulles
Voix hors 

vote
Abstention Total des voix  

prises en compte

Contre

Résolutions Ordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social  

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

1 4 635 1394 597 599 37 500 40 4 635 099 0 0Adoptée 69,729 %-

1

99,19 %

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le  31 décembre 2020

0,81 % 68,900 %

2 4 635 1394 597 599 37 500 40 4 635 099 0 0Adoptée 69,729 %-

2

99,19 %

Affectation du résultat de l’exercice clos le  31 décembre 2020

0,81 % 68,900 %

3 4 635 1394 597 599 37 500 40 4 635 099 0 0Adoptée 69,729 %-

3

99,19 %

Imputation des pertes inscrites au compte « report à nouveau » sur le compte « prime d’émission »

0,81 % 68,900 %

4 4 635 1394 597 639 37 500 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

4

99,19 %

Examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce

0,81 % 68,900 %

5 4 635 1394 487 639 147 500 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

5

96,82 %

Ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur Jean-Pol Detiffe, en qualité d’administrateur par le conseil d’administration du  10 décembre 2020

3,18 % 68,900 %

6 4 635 1394 487 639 147 500 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

6

96,82 %

Ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur François Blondel, en qualité d’administrateur par le conseil d’administration du  10 décembre 2020

3,18 % 68,900 %
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7 4 635 1394 487 639 147 500 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

7

96,82 %

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur François Blondel

3,18 % 68,900 %

8 4 635 1394 597 599 37 540 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

8

99,19 %

Autorisation à donner au conseil d'administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions

0,81 % 68,900 %
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représentées par 

les voix exprimées

9 4 635 1394 597 599 37 540 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

9

99,19 %

Autorisation à donner au conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions

0,81 % 68,900 %

10 4 635 1394 597 599 37 540 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

10

99,19 %

Réduction du capital social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions – constatation de la reconstitution des capitaux propres

0,81 % 68,900 %

11 4 635 1394 597 599 37 540 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

11

99,19 %

Modification de l’article  6 des statuts au résultat de la réduction de capital

0,81 % 68,900 %

12 4 635 1394 597 599 37 540 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

12

99,19 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires

0,81 % 68,900 %

13 4 635 1394 597 371 37 768 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

13

99,19 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au 
public (en dehors des offres visées au paragraphe  1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier)

0,81 % 68,900 %

14 4 635 1394 597 371 37 768 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

14

99,19 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre 
d’une offre au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au paragraphe  1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier

0,81 % 68,900 %
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15 4 635 1394 597 371 37 768 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

15

99,19 %

Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription en vertu de la Douzième résolution, de la Treizième résolution et 
de la Quatorzième résolution ci-dessus

0,81 % 68,900 %

16 4 635 1394 597 371 37 768 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

16

99,19 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes dans le cadre d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire

0,81 % 68,900 %

17 4 635 1394 597 371 37 768 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

17

99,19 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de bénéficiaires répondant à des caractéristiques déterminées  (investisseurs du secteur des sciences de la vie et des technologies)

0,81 % 68,900 %

18 4 635 1394 597 371 37 768 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

18

99,19 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de bénéficiaires répondant à des caractéristiques déterminées  (partenaires stratégiques, commerciaux ou financiers)

0,81 % 68,900 %

19 4 635 1394 597 371 37 540 228 4 634 911 0 0Adoptée 69,729 %-

19

99,19 %

Limitation globale du montant des émissions effectuées en vertu des Douzième résolution, Treizième résolution, Quatorzième résolution, Quinzième résolution, Seizième résolution, Dix-septième résolution, Dix-huitième résolution et Vingt-sixième 
résolution

0,81 % 68,900 %

20 4 635 1394 597 371 37 540 228 4 634 911 0 0Adoptée 69,729 %-

20

99,19 %

Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions de la Société

0,81 % 68,900 %
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21 4 635 1394 597 371 37 540 228 4 634 911 0 0Adoptée 69,729 %-

21

99,19 %

Autorisation à donner au conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre

0,81 % 68,900 %

22 4 635 1394 597 371 37 540 228 4 634 911 0 0Adoptée 69,729 %-

22

99,19 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons de souscription d’actions au profit (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des bons 
n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place par le 
conseil d’administration ou que le conseil d’administration viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales

0,81 % 68,900 %

23 4 635 1394 597 599 37 540 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

23

99,19 %

Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des Vingtième résolution, Vingt et unième résolution et Vingt-deuxième résolution ci-dessus

0,81 % 68,900 %

24 4 635 1394 597 639 37 500 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

24

99,19 %

Modification de la limite d’âge applicable aux administrateurs, au président du conseil d’administration, au directeur général et aux directeurs généraux délégués – modifications corrélatives des statuts

0,81 % 68,900 %

25 4 635 1394 635 139 0 0 4 635 139 0 0Adoptée 69,729 %-

25

100 %

Modification de l’article  19 des statuts relatifs aux assemblées générales  (précision sur les modalités de vote)

0,00 % 68,900 %

26 4 635 139147 728 4 487 411 0 4 635 139 0 0Rejetée 69,729 %-

26

3,19 %

Délégation consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions de la Société au profit des salariés adhérant au plan d’épargne groupe

96,81 % 68,900 %
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